
Appréhender l'IA générative à travers les 
principes de la Charte Biblib 



L’intelligence artificielle générative est un type d’IA capable de créer 
de nouveaux contenus (textes, images, sons, vidéos…) à partir de ce 
qu’elle a appris à partir de millions d’exemples. 

Qu’est ce que l’intelligence artificielle générative ?



Plus qu’un simple outil, l’IA générative conditionne notre accès à 
l’information, oriente son interprétation et influence la manière dont nous 
la partageons — et, plus largement, dont nous produisons et 
transmettons des savoirs.

 IA Gen : un nouvel intermédiaire entre les citoyens et les savoirs



 La charte Biblib pour l’accès libre à l’information et aux savoirs

La charte insiste sur : 

• l’égalité d’accès,


• la pluralité informationnelle, 


• la neutralité des réseaux,


• la médiation professionnelle,


• la protection des données,


• la participation et les communs.

 
Établit la bibliothèque publique comme une institution chargée de 
garantir et de protéger ces droits.

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques


L’IA générative accentue des défis majeurs concernant …

- La neutralité de l'information,  
- la vérité informationnelle,

- la protection de la vie privée, 
- la pérennité des communs de la connaissance.



Est-ce que la Charte Biblib peut servir de grille d’analyse critique, 
d’outil de vigilance et de guide pour définir une posture éthique et 
professionnelle face à l’IA générative ?

 Se prêter à un exercice de réflexion



Le pluralisme informationnel à l'épreuve de l'IA générative : 
 entre amplification des biais et homogénéisation des contenus.

En tension avec les principes de la charte BibLib.



Article 1 - Le droit d'accéder librement et sans discrimination à toutes 
les cultures et à une information plurielle 

"Les collections, ressources et contenus disponibles dans ou par les 
bibliothèques reflètent la pluralité et la diversité de la société et doivent 
être exemptes de toutes formes de censure idéologique, politique, religieuse 
ou de pressions commerciales.  
 
La neutralité de l’internet est une condition de l’exercice de ce droit ».

 

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques






Source : Vers des IA génératives intègres - Sarah Cohen-Boulakia

Biais

https://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/73511-vers-des-ia-generatives-integres.pdf


L’IA générative peut donc reproduire, amplifier ou 
masquer des biais culturels, sociaux ou 
linguistiques, car certaines langues, identités ou 
vision du monde y sont sous-représentées et 
d'autres surreprésentées.

De plus, la difficulté réside dans l’opacité de la composition de ses données 
d’entraînement.

IA générative reproduit, amplifie ou masque des biais existant

L’ IA générative apprend à partir de données qui ne représentent pas toute la 
diversité du monde. 



Données d’entrainement. 
Si ces corpus de données sont biaisées, les 

réponses de l’IA le seront également. 

Nos biais via les prompts.

Contenus générés ont des biais cachés.

L’IA générative n’est donc pas une technologie neutre.

Les phases d’alignement 
intègrent les biais des 
ingénieurs qui la pilotent. 



En homogénéisant les contenus et en appliquant des filtres de "sécurité" 
opaques, l’IA générative peut devenir un puissant réducteur de pluralisme. 

 De potentiels réducteurs de pluralisme





L’ère de la vraisemblance informationnelle







l'illusion de vérité produite par une IA capable de générer des réponses 
convaincantes mais potentiellement fausses ou biaisées

L’ère de la vraisemblance informationnelle

Comprendre que l’IA ne fournit des « probabilités de mots » et non des faits 
réels. Une IA générative ne "sait" rien. 



Vérité > Vraisemblance > DeepFake



 L’illusion de vérité renforcée par l’anthropormorphisation de l’IA générative



La liberté, la prospérité et le développement de la société et des 
individus sont des valeurs humaines fondamentales. Elles ne seront 
atteintes que grâce à la capacité des citoyens bien informés à 
exercer leurs droits démocratiques et à jouer un rôle actif dans la 
société. 

Source : Manifeste de l’UNESCO-IFLA sur la bibliothèque publique - 2022

Les manifestes internationaux exhortent à la neutralité et à la pluralité.

https://repository.ifla.org/bitstream/123456789/2006/1/IFLA-UNESCO%20Public%20Library%20Manifesto%202022.pdf


Un affaiblissement de l’écosystème du savoir ouvert  
à l’ère de l’IA générative ?

En tension avec les principes de la charte BibLib.



 
Article 6 - Le droit d'accéder à un internet public ouvert et fiable 

"Les bibliothèques leur donnent accès gratuitement à un internet sécurisé, 
fiable et continu, dans les meilleures conditions techniques possibles."


 

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques




Un détournement du rapport direct au web.



 Un détournement du rapport direct au web.

L’IA générative devient une interface qui s’interpose entre l’utilisateur et le web, 
sélectionnant et reformulant les contenus. 
 
- Opacité des choix (boite noire). 
- Dépendance à un fournisseur. 
- Perte d’accès aux sources primaires d’information.



La dépendance à une intermédiation algorithmique issus d’un fournisseur unique et 
la perte d’accès aux sources primaires sapent les conditions mêmes de la 
découverte et de la pensée critique.






 Une amplification de l’ intermédiation algorithmique



 
Article 7 - Le droit d’accéder, de réutiliser, de créer et de diffuser des 
communs du savoir. 

Nous parlons de communs de la connaissance dès lors qu’il existe une 
activité collective pour créer, maintenir et offrir en partage des savoirs.  
 
Les bibliothèques soutiennent et facilitent leur diffusion et leur production. 

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques


 Captation privative des communs du savoir

Les IA génératives s’appuient massivement sur les communs numériques : 
Wikipédia, Wikimedia domaine public numérisé, open access.  
 
Les contenus générés par les IA conduit donc à un phénomène de captation 
privative des communs.





Protection de la vie privée  et l’IA générative :  
un principe fondamental mis à l'épreuve

En tension avec les principes de la charte BibLib.



 
Article 6 - Le droit d'accéder à un internet public ouvert et fiable 

"Lors de leur consultation d’Internet à la bibliothèque, les citoyens doivent 
avoir la garantie que leur droit à la vie privée est respecté et qu’aucune 
donnée personnelle les concernant n’est collectée, ni transmise à des 
tiers en dehors des cas explicitement prévus par la loi."


 

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques


Où sont stockées les données ?

Le modèle 
Chat GPT

Couche applicative 
CoPilot

Le modèle économique de 
nombreuses IA grand public 
est fondé sur la collecte de 
données (vos questions, les 
informations, les textes 
soumis)













Face à l’IA générative un besoin accru de médiation  
et de tiers de confiance.

En phase avec les principes de la charte BibLib.



Article 2 - Le droit à un accompagnement attentif et compétent, 
respectueux des attentes des citoyens. 

"Dans un monde saturé d’informations, les bibliothèques contribuent par leur 
médiation et leur accompagnement à promouvoir des oeuvres, à mettre les 
contenus en perspectives, à évaluer les ressources et à fournir les clés de 
compréhension. 

Le bibliothécaire, par ses qualifications et sa déontologie, est un 
intermédiaire de confiance entre les citoyens, leurs usages et les 
ressources disponibles."

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques


 
Article 4 - Le droit d’expérimenter et de se former tout au long de la vie. 

Les bibliothèques soutiennent les formations et les ateliers participatifs 
susceptibles de contribuer à l’accroissement des compétences des habi - 
tants.


Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques




 Une médiation du doute raisonné

Donner aux citoyens des clés de 
compréhension et d’émancipation : 


• Découvrir le fonctionnement de base de 

   l'IA générative.

• Repérer ses biais et ses limites.

• Apprendre à challenger une IA Gen.

• Apprendre à vérifier l'information produite  

  par une IA.

• Développer une culture du doute 
constructive et une utilisation éclairée.





 
Article 5 - Le droit d’être en capacité de participer à l’innovation sociale 
et aux débats citoyens. 

Les bibliothèques sont un espace public ouvert à l’expérimentation et à 
l’échange collaboratif des savoirs de tous types sur un territoire. 

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques


Article 2 - Le droit à un accompagnement attentif et compétent, 
respectueux des attentes des citoyens. 

"La formation professionnelle et continue du bibliothécaire est indispensable 
pour assurer cet accompagnement et la diffusion d’une culture des communs 
et des droits d’usages élargis."

Source : Charte du droit fondamental des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par les bibliothèques - ABF - 2016

http://www.abf.asso.fr/6/46/537/ABF/charte-du-droit-fondamental-des-citoyens-a-acceder-a-l-information-et-aux-savoirs-par-les-bibliotheques


La charte BibLib nous incite à poser des questions structurantes :  
 
- Cette technologie renforce-t-elle le pluralisme ?  
 
- Respecte-t-elle la vie privée ?  
 
- Favorise-t-elle l'inclusion et les communs ?  
 
- Soutient-elle l’esprit critique ?

La charte BibLib : une check list stratégique qui reste pertinente




